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(5) Aucun navire, de quelque classe que ce soit, ne pourra demeurer dans le
bassin de radoub après une période de six jours. du moment qu'avis par écrit aura
été donné par le maître du havre au propriétaire de ce navire, à l'effet que l'on a
besoin du bassin de radoub pour un autre navire, à moins qu'une convention soit
intervenue entre les parties intéressées.

(6) Les honoraires d'entrée soldent tous les droits d'entrée et de décharge des
vaisseaux.

(7) A moins de raisons spéciales, il n'est pas permis, pendant la durée de la
navigation, d'assécher les écluses à Ottawa ou Hartwell dans le but de réparer les
vaisseaux.

Les propriétaires de vaisseaux, de quelque classe que ce soit, seront tenus de
prêter l'aide nécessaire pour l'ouverture et la fermeture des portes sous le contrôle
de l'ingénieur surintendant.

Les propriétaires de vaisseaux seront dans tous les cas tenus de fournir tous les
blocs, etc., pour tenir leurs vaisseaux sur lit durant les réparations nécessaires, et ils
,devront enlever tous les débris à la satisfaction complète du maître-éclusier avant
de sortir du bassin. (Arr. du C., 28 décembre 1893).

Sec. 40. Il ne sera pas permis de se servir de chevaux pour le halage entre
l'entrée inférieure du canal de Cornwall et l'écluse n0 20 durant les travaux d'élar-
gissement de cette partie du canal.

(Arr. du C., 20 août 1890).
Se'-. 41. Attendu que la défense de se servir de chevaux pour les fins de halage

entre l'entrée inférieure du canal de Cornwall et l'écluse n° 20, dans le cours des
travaux pour l'élargissement du canal, a nécessité l'emploi de remorqueurs, et comme
conséquence causé des dépenses additionnelles aux intéressés, il a été résolu que l'on
donnerait passage libre à tous les remorqueurs employés exclusivement au remor-
quage sur cette section entre l'entrée inférieure du canal et l'écluse n0 20, jusqu'à ce
que les travaux mentionnés soient terminés. (Arr. du C., 27 septembre 1890.

TAUX sPÉcIAUX POUR LA SAISON 1894.

Sec. 42. Pour la saison de 1894 les taux de péage suivants ont été déterminés
pour le trafic des comestibles suivants: Blé, maïs, pois, seigle, avoine, graine de
lin et sarrasin, pour la descente du canal Welland, 10 centins par tonne; et pour la
descente à travers les canaux du Saint-Laurent seulement, 10 centins par tonne; ces
péages de 10 centins par tonne pour le passage dans le canal Welland donnent
droit à ce que ces produits aient passage libre à travers les canaux du Saint-Laurent.
Arr. du C., 16 avril 1894.

Sec. 43. Qu'à l'exception du cas de vapeurs spécialement engagés pour le trans-
port d'excursionnistes descendant et remontant le même jour pendant la saison de
navigation de 1894, on n'exigera que la moitié des péages ordinaires pour le passage
dans les canaux du gouvernement. Arr. du C., 28 mai 1894.
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